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Modèle de règlement-taxe sur l’exploitation de services de taxis

Extrait du registre aux délibérations du conseil communal

Séance publique du …

Présents : ……………………………………………………………………………

OBJET : Taxe sur l’exploitation de services de taxis – Exercice(s)

Le conseil communal,
Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4 ;
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ; 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30 et L3321-1 à 12 ; 
Vu le décret du 28 septembre 2023 relatif aux services de transport rémunéré de personnes par route au moyen de véhicules de petite capacité ;
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 16 mai 2024 portant exécution du décret du 28 septembre 2023 relatif aux services de transport rémunéré de personnes par route au moyen de véhicules de petite capacité ; 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des taxes communales ; 
Vu les recommandations émises par la circulaire du … relative à l’élaboration des budgets des communes de la Région wallonne, pour l’année … ; 

Considérant que le décret du 28 septembre 2023 prévoit que le montant de la licence d’exploitation ne peut dépasser 500 euros maximum ; Que si un exploitant détient plusieurs véhicules, chaque véhicule fera l’objet d’une licence d’exploitation délivrée par la commune ; Que de ce fait, l’exploitant paiera le montant de la taxe pour chacun des véhicules faisant l’objet de cette licence ; 

Considérant que, conformément au décret précité et afin de respecter les principes d’égalité et de non-discrimination, le taux de la taxe est identique pour tous les services de taxi ; 
Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du … conformément à l’article L1124-40, §1er, 3°et 4° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;
Vu l’avis favorable/défavorable rendu par le directeur financier en date du … et joint en annexe ; 
OU
Vu que le directeur financier n’a pas rendu d’avis ; 
Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de service public ;
Sur proposition du conseil communal,

Après en avoir délibéré, par … voix pour … voix contre, et … abstentions.

Décide : 
Article 1er – Il est établi, pour l'exercice 20.. (ou pour les exercices 20.. à 20..), une taxe communale annuelle sur l'exploitation des services de taxis telle que régie par le décret du 28 septembre 2023 relatif aux services de transport rémunéré de personnes par route au moyen de véhicules de petite capacité et son arrêté d’exécution du 16 mai 2024 .

Est visée le véhicule couvert par une licence d’exploitation en cours de validité. 
Par licence d’exploitation, il y a lieu d’entendre « l’autorisation d’exercer un service de taxi délivrée par la commune pour chaque véhicule affecté à ce service ». 
Article 2 – La taxe est fixée à … euros par véhicule faisant l’objet d’une licence d’exploitation. (Montant maximum fixé par le décret susvisé est de 500 euros par licence )
Conformément à l’article 30 du décret du 28 septembre2024 relatif aux services de transport rémunéré de personnes par route au moyen de véhicules de petite capacité, la montant de la taxe est diminué proportionnellement au nombre de jours restant à courir entre le jour du début de l’exploitation et la fin de l’année. 

La suspension ou le retrait d’une licence ou la mise hors service d’un véhicule pour quelque raison que ce soit ne donne pas lieu à un remboursement de la taxe. 
Le montant de la taxe est identique pour tous les services de taxi. 
Article 4 – La taxe est due par l’exploitant, personne physique ou morale du service de taxi. 
Article 5 - La taxe est perçue par voie de rôle et est payable dans les deux mois de l’envoi de l'avertissement extrait de rôle.

Article 5 – En cas de non-paiement de la taxe à l'échéance fixée à l'article 4, conformément à l’article L3321-8bis du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, une sommation de payer sera envoyée au contribuable. 

Cette sommation de payer se fera par courrier recommandé et les frais postaux de cet envoi seront à charge du redevable. Ces frais seront recouvrés de la même manière que la taxe à laquelle ils se rapportent. 
Article 6 – Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation et de l'arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le collège des bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale.

Article 7 - Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se fera suivant les règles suivantes:

-
Responsable de traitement : la Commune de …. ; 

-
Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe ; 

-
Catégorie de données : données d’identification ; 

-
Durée de conservation : la Commune s’engage à conserver les données pour un délai de ... ans (à choisir entre 10 et 30 ans = fourchette légale) et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’Etat selon les instructions reçues de cette administration; 

-
Méthode de collecte : recensement par la commune
-
Communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants de la Commune.
Article 7 – Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation pour exercice de la tutelle spéciale d’approbation.
Article 8 – Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication faites conformément aux articles L1133-1 et 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation.
	Recommandations de la circulaire budgétaire
	Recommandations du groupe de travail

	La matière est régie par les dispositions légales suivantes : 

Le décret du 28 septembre 2023 relatif aux services de transport rémunéré de personnes par route au moyen de véhicules de petite capacité ; 

L’arrêté du 16 mai 2024 portant exécution du décret du 28 septembre 2023 relatif aux services de transport rémunéré de personnes par route au moyen de véhicules de petite capacité.

 Le décret relatif aux services de taxis et aux services de location de voitures avec chauffeur est entré en vigueur depuis le 1er décembre 2024. Il distingue plusieurs catégories : les taxis de station (utilisant un taximètre ou un autre équipement agréé), de rue (recourant exclusivement à un service d’intermédiation électronique), les services de transport à finalité spéciale et ceux à finalité sociale. 

Désormais, comme le précise les travaux préparatoires du décret précité, ce dernier utilise des notions différentes pour qualifier l’accès à l’exercice de tel ou tel service afin de différencier le service de taxi et le service de transport à finalité spécialisée. 

Ainsi, l’exploitant d’un service de taxi disposera d’une « licence d’exploitation » alors que l’exploitant d’un service de transport à finalité spécialisée disposera d’une « autorisation d’exploiter ». 

L’autorisation d’exploiter, contrairement à la licence d’exploitation qui est délivrée par le Collège communal, est délivrée par le Gouvernement. 

La licence d’exploitation 

La licence d’exploitation est donc définie comme « l’autorisation d’exercer un service de taxi délivrée par la commune pour chaque véhicule affecté à ce service ».

Les conditions d'exploitation d'un service de taxi (de station ou de rue) sont fixées par le conseil communal dans les limites arrêtées par le Gouvernement. 
Aux conditions fixées par le conseil, la licence d'exploitation est délivrée par le collège communal. Cette licence doit être obtenue pour chaque véhicule utilisé et peut être subordonnée à la perception d'un montant annuel à charge de l'exploitant par la commune compétente.

Le conseil fixe le tarif applicable dans les limites arrêtées par le Gouvernement. Si les conditions de l'autorisation ne prescrivent pas l'application d'un tarif déterminé, le collège arrête le tarif sur proposition de l'exploitant.

Le demandeur adresse une demande de licence d'exploitation au collège de la commune concernée. Le collège, ou son délégué, délivre, refuse de délivrer, retire ou suspend une licence d'exploitation.

La commune délivre les licences d'exploitation justifiant de l'utilité publique du service. Le nombre maximum de licences à délivrer par commune est fixé par le Gouvernement.

La commune peut déterminer, dans les limites fixées par le Gouvernement, des conditions complémentaires à la délivrance de la licence d'exploitation. La commune adresse une copie de la licence d'exploitation au Gouvernement.

La durée de la licence d'exploitation est fixée en fonction de la limite d'âge autorisée du véhicule, déterminée par le Gouvernement. A ce titre, l’arrêté précité précise que « La durée de la licence d’exploitation est fixée en fonction de la limite d’âge du véhicule qui est atteinte sept ans après la date de première immatriculation. 

Lorsque le véhicule est, soit adapté au transport de personnes voiturées, soit un véhicule à zéro-émission électrique ou zéro-émission hydrogène, la durée de la licence d'exploitation est fixée en fonction de la limite d'âge du véhicule qui est atteinte dix ans après la date de première immatriculation ». 

La licence peut être subordonnée à la perception d'un montant annuel à charge de l'exploitant par la commune compétente (le montant étant de maximum 500 euros par licence – article 30 du décret). Ce montant annuel est diminué proportionnellement au nombre de jours restant à courir entre le jour du début de l'exploitation et la fin de l'année. Le montant déterminé par la commune compétente est identique pour tous les services de taxi.

Il est important de signaler que le montant annuel établi par les communes doit être appliquée par année de la durée (elle-même variable) de la licence. 

Le montant déterminé par les communes compétentes doit être identique pour tous les services de taxi.

Les conditions d’exploitation

Le décret précité prévoit qu’au niveau des conditions d’exploitation, le chauffeur dispose d'un certificat de capacité délivré par le collège, ou son délégué, dont les conditions, les modalités d'octroi, la forme et les mentions sont fixées par le Gouvernement sur la base des exigences de moralité et de qualification professionnelle qu'il détermine.

Le certificat de capacité est revalidé chaque année, dans les conditions fixées par le Gouvernement.

Outre, la taxe précitée, les communes peuvent donc également prévoir à charge du chauffeur dans leur règlement-taxe ou redevance sur la délivrance de documents administratifs, le cas de la délivrance du certificat de capacité dont le montant serait limité à 30 € (montant max non indexé pour la délivrance d’un document sans caractère répétitif – 361-04 Délivrance de documents administratifs).

La plaque d’identification

Conformément à l’article 53 de l’arrêté d’exécution, tout véhicule affecté à un service de taxis doit porter, à l’ayant-droit, une plaque d’identification délivrée par l’autorité. La commune est en droit de percevoir une redevance pour la fourniture de cette plaque.
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